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4i. Quand, pour quelc^uc cri.sc fitiaiiciùn; au uulre*

caubcd, les BuiK^ues du la l*roviin.'(; Hus})cndrunt [enta

payaicnta vu cspocL* ; alurs, et })c:idaal co u;nijjs riculo

lueiU, la Banque Agricole \alionale du lias-Caiiadii

pourra aussi suspendre aes payuienlb eu e^pùcc, et sk.^

billets seront une oll're léj^ale.

kù. Quand le crédit de la Banque sera suirisaninient

établi |>our pouvoir négotier elle-inèine ses BunUy saiiià

la garantie du gouverneuient ; elle pourra les uégotiLA

elle-mênie, après en avoir doinié avis au gouvernenienl,

ce qui néanmoins aura diï être décidé par la majorité

des Actionnaires ; dès ce moment, les fonctions du
contrôleur spécial cesseront, et il devra remettre à la

Bamjue toutes les obligations, débentures et effets dépo-

sés entre ses mains»

4'i. Si le contrôleur refusait ou négligeait dv remplir

ses devoirs, la Banque pourrait l'y faire contrai ndr(^

sommairement, par plainte devant un Juge de la Cour
Supérieure en chambre, avec dépens.

DIVIDK.NDLS.

45. Aussitôt que les Directeurs considéreront que Ipm

proiits sont sufiisants, ils pourront déclarer des divi-

dendes.

46. Kn calculant et déclarant les 'lividendes, la Ban-
que distinguera entre les proiits la.t» entre les actions

temporaires et permantintes.

47. Les dividendes seront payés en espèces aux Ac
tionnaires permanents.

48. Les dividendes seront payés en coupons d'action

au\ Actionnaires temporaires ; mais seulement à l'ex*

piratiou de leurs emprunts respectifir.

COUPGXS D'ACTIONS.

49. La Banque émettra des certilicats ou coupons
d'action, au montant seulement des dividendes déclacda
en faveur deç Actionnaire ."i Icniporaircs.


